
 

 

 

PROCES-VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 

DU MERCREDI 23 NOVEMBRE 2023  

 
PRESENTS : ALEXANDRINO Philippe - JAVEGNY Anselme - PICARD Philippe – 

LACAILLE Claude – – MOREAU Jeannick – CHAMPIGNEUL Coralie – BETON Marie 

Claude.  

 

ASSISTE : Stéphane ERAPA. 

 

EXCUSE : VERSINI Colette – STARK Edwige – NANGUE Vincent – CADET Josian. 

  

La séance est ouverte à 18H45 par le Président.  

 

ORDRE DU JOUR  
 

I.VALIDATIONS DES CONVENTIONS ........................................................................................ 1 

II.DOSSIER IHF ................................................................................................................................ 1 

III.LICENCE A .................................................................................................................................. 1 

IV.FINALITES JEUNES ................................................................................................................... 1 

V.TROPHEE REUNION ................................................................................................................... 2 

VI.FINALITES NATIONALES ........................................................................................................ 2 

VII.DETECTION ZONE OCEAN INDIEN .................................................................................... 2 

VIII. TOURNOI GENERAL ECOLE DE HAND ..................................................................... 2 
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I. VALIDATIONS DES CONVENTIONS   

Les conventions ci-dessous sont validées :   

• Club de l’ASCES relative à l’arbitrage   

• Club de la JS SALINE et de l’AS PITON SAINT LEU relatives à la section 

des moins 18 ans Féminin. En vertu du règlement fédéral, c’est le club de la JS 

SALINE évoluant dans la plus haute division qui portera la convention.   

Le Bureau Directeur ne peut donner de suite favorable à la demande du club du HBF CHAU-

DRON qui souhaite conventionner avec le club de l’AS CHATEAU MORANGE.   

Ce dernier n’ayant pas de section féminine, une convention ne peut être possible.   

La validation des conventions est votée à l’unanimité des membres présents.  

II. DOSSIER IHF 

La Ligue Réunionnaise de handball a été intégré officiellement à la Fédération Internationale 

le vendredi 03 novembre 2023.  

Une première réunion de travail a eu lieu le vendredi 17 novembre en visio en présence du 

Président et certains élus de la Confédération Africaine. Un programme d’actions nous sera 

transmis prochainement. Le Président, le Directeur et l’élu chargé des Ultras marins ont assis-

té à la réunion. 

III. LICENCE A  

Le Bureau Directeur valide le type de licences A pour les joueuses et joueurs quittant un club 

n’ayant pas engagé de section dans la catégorie du joueur concerné. Toutefois la mutation 

reste payante selon le règlement fédéral (Art 57.1).   

Le vote est adopté à la majorité. Une abstention. 

IV. FINALITES JEUNES  

En raison d’un grand nombre de rencontres, les finalités jeunes se dérouleront sur deux week-

ends soit le 22 / 23 juin et 29 / 30 juin. 
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V. TROPHEE REUNION 

Les Finalités se dérouleront le 16 et 17 décembre 2023 au Gymnase du 23ème Km de la Plaine 

des cafres. 

VI. FINALITES NATIONALES 

La Fédération a confirmé la tenue des Finalités Ultra marines dans les territoires ultra marins 

soit en Guyanne et à la Réunion. Seront à la réunion le champion N2 Masculin et Féminin, les 

champions de Mayotte féminins et masculins et bien entendu le champion de la Réunion fé-

minin et masculin.   

Le Bureau Directeur valide la proposition de la Fédération d’attribuer l’organisation des fina-

lités à la Ligue Réunionnaise de Handball. Monsieur Jeannick Moreau est chargé du dossier.   

A l’unanimité des membres, les propositions sont validées. 

VII. DETECTION ZONE OCEAN INDIEN  

Les détections sur la zone océan indien seront programmées prochainement. Quelques points 

restent à éclaircir avec la ligue de Mayotte pour finaliser le projet.  

VIII. TOURNOI GENERAL ECOLE DE HAND  

Le Bureau Directeur regrette le report du tournoi général des écoles de hand qui devait avoir 

lieu le 08 et 09 décembre à SAINT PAUL qui est totalement indépendant de notre volonté.   

Le tournoi est reporté au dimanche 25 février 2024 à SAINT PAUL. En cas d’indisponibilité 

du site le tournoi aura lieu dans l’Est ou le Sud selon la disponibilité des sites.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

 

 

 

 

 

Toute contestation de décision doit faire l’objet d’une réclamation dans un délai de 7 jours auprès de la Commission Récla-

mations et Litiges (article 6 : règlement d’examen des réclamations et litiges).  


